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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Structures gouvernementales
Question écrite n° 10204

Texte de la question

M Philippe Legras demande a M le Premier ministre s'il envisage de nommer un ministre charge de la sante en
remplacement de M Schwartzenberg qui a demissionne du Gouvernement. Les professionnels de la sante
s'etaient rejouis de l'accession a ce poste ministeriel d'une personnalite dont les qualites professionnelles et
humaines sont unanimement reconnues ; vu l'importance de la sante et les problemes que connait ce secteur,
que confirment les evenements recents, il lui demande s'il envisage prochainement de completer la composition
de son Gouvernement en nommant un nouveau titulaire a la tete de ce secteur.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse a la question de l'honorable parlementaire, le Premier ministre lui indique qu'il y a
actuellement un ministre de la sante. Il s'agit de M Claude Evin, et s'il est vrai qu'il exerce egalement d'autres
attributions, il est egalement vrai que celle-ci est pleinement assumee. L'experience demontre que l'existence
d'un ministre exclusivement charge de la sante ne signifie pas forcement que ce secteur soit bien gere. A
l'inverse, l'inexistence d'un ministre exclusivement charge de cette seule fonction n'est nullement synonyme de
mauvaise gestion, comme le titulaire actuel de la charge en a administre la preuve. En tout etat de cause, le
Premier ministre n'envisagerait eventuellement de proposer au President de la Republique la nomination d'un
membre du Gouvernement charge de la sante que si le ministre actuellement competent le jugeait lui-meme
utile et necessaire.
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